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REPIIBL]OUE DU BENIN

PRESIDMiCE DE LA REPUBLISUE DECRET No 92-185 du 1J Juillet 1992

nortant création. orqarlisation et fonc-
tioru:ement du co;rité-National chargé d -'5
Ma.nif estatioE off icielles (CONAiqo ) .

De même, Le Comité Départemental des Manifestations Offi-
ciefl-es est chargé de Ia mise en oeuvre dans sa tccalité, de toutes
Ies tâches définics par 1e Comité National dans Ie cadre des manife -
tations officielles tle portée natlonaLe. .../ . . ,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CIIEF DE LIETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

W Ia Loi No90-0r2 du 11 Novembre 1990 portant Constitution de Ia
République du Bénin ;

W 1a Décision l,lo91 -a42/ HCR/Pî du JO Mars '1991 portant proclammatio i
des résultats définitifs du deuxième tour des Elections Présiden-
tielles du 2a Niars 1991 i

W 1e Décret No91-218 du 25 Septembre '1 991 fixant 1a compositj-on C"
Cabinets du Président de la République et des J'linistres ;

W le Décret N"7B-215 du 17 Septembre '1978 instituant 1e Comité
Pernanent des Fêtes, Réceptj-ons et Manifestations Officielles ;

VIJ 1e Décret No 91-269 du J Décernbre '199'l portant attributions,
sation et fonctionnement du lvlinistère de lrfntérieur, de la
rité et de 1r A,dministration lerritoriale I

SUR rapport du ivlinistre de 1r Intérieur, de l-a Sécurlté et de 1r Adriri-
nistration Territoriale ;

Le Conseil des Nlinistres entendu en sa séance du '17 Jùj:rr 1992 ;

DECRETE

C}IAPITRE I CREATION

Article 1er.- If c,st créé en République du Bénin, un Comité Nation,l-
chargé de 1r organisation de toutes les manifestations officj-effes s',tr
toute 1tétendue du Territoire Nationa] dénommé Comité National dcs
Nlanif estations off iclelles (CONAI'Io ) .

Article 2.- 7.1 est cré au niveau de chaque Département, un C onrité
(cclDEI\Io ) .D epartèmèntal des Manifestations Officielles

Article J.- Lt organisation des manifestations officielfes au nivcllu
drune Circonscription Urbaine ou dtune Sous-Préfecture, relève cle f
compétence du Comité Départemental des Manifestations Officielfes.

org 'ni-
Sécr.r-



Article 4.-
ôïEcLE[Ies à
National des

Altj-cle 5.-
ô6mp6sé-des
ci-après:

Lrorganisation dans 1es Départements des manifestations
caractère national re1ève de Ia compétence du Comité

Manif estations 0ff icielles.
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CHAPITRE II DE LA COMPOSITION

Le Comité National- des llanif estati-ons Officiefles est
représentants de s Départements et Institutions Etatiques

MEMBRES FERI\{ANENTS

- Deux représentalts de }a Présidence de 1a République ;

- Deux représentants du Ministre de lrIntérieur, de la Sécu-
rité et de lrAdministration Territoriale ;

- Deux représentants du Ministre des Affaires Etrangères et
de la Coopération ;

- Deux reorésentants du Mi-nistre des Finances ;

1a Cufture et des Conununi-- Un repré sentant du l,lini s tre de
cations;

- Un représentant du lh-nistre

- Un représentant du Ministre de la Santé Publj-que

- Un représentant du l.iinistre de Ia Jeunesse et des

- Un représentant du lt{inistre chargé des Relations
Parlement, Porte-Parole du Gouvernement ;

Un représentant du Ivlinistre
lrHydraulique ;

Un reorésentant du i,{inistre
Transi:orts ;

du Commerce et du Tourisme ;

de 1r Energie, des iUlnes et cle

des Travaux Publi-cs et des

S pcrts
avec l-c

-' Lin rcnrésentant ou l,{inistre DéIéeu
République, Chargé de Ia Défense Na

é à Ia Présidence
tionale;

de 1a

1 I HabitatUn représentant du Ministre de lrEnvironnement, de
et de lrUrbanisme.

I\EMBRE ASSOCIE

Un représentant de 1a CROIX ROUGE
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ArL j.qIe 6. - t-e Comité Nationa
ffi§fpar Le llinistre de f t

nistration l erritorir.lir .

l_d
Int

es Manifestations Cf f ici.e l_les est
érieur, de l-a Sécurité et cic ltÀdni-

fI a deux Vice - Présidents

Le lilnistre des Affaires
ration i

Etrangères et de Ia Coopé-

r\rtj-cle 7.- Les fonds débloqués dans fe cadrc cles activités dudôîîffit:.onal- des Manifestations Officiel_les sont sérés par uncomptable Public si6geant- en qualité d.e Trésorier et"mis à' 1a dispo-siti-on du iiinistre de lrrntérieur, de l-a sécurité et de lrAdmiàis-tri:tion Terr j-torialc par 1e lvii_nistre ' d,es Finances.

Le Ministre des Finances.

I1 est assisté du sous-comité Finances.

Le Trésori-er du Comité National des I,Ianif estations 0ffi-ant que Cornptable Public est sounis à toutes formes clcvues par Ia Loi.

Artic]e B?-
cicl-l-e s est
l-a Sécurité
Ifinances, sur

i:r.rtic1e 9 . -ôiefle s en t
contrô}e pré

Le Trésorier du Comité Nationa] des r,,lanif estations ûf:-i-
n9ryé p3r Arrêté Conjoint du. Ilinistre de I'Intérieur, C.É.et de 1 I Aùministra tion Territoria]e et du l4inistre désproposition de ce dernicr.

mité Départemental, cies Manifestations Officiell-es5e coEpose con'üte suit :

- Deux représentrnts d.u préfet du Département I

- Le Receveur des Finances

- Le Directeur Départementaf de 1i cufture et d.es communicaticns

- Un représentant des Forces cle Sécurité.
.jirlicle i1.- Le comité Départemental des Manifestations officiell-es
.cst presicé par 1e préfet de Département. r1 a pour vice-prtlsident leReceveur des Finances.

rirticl-e -1 0. - Lc Co

Àrticle 1

l-f"iciç , 12. - Ciraque Coiaité êrr c ri: Çl-ri 1e concernen.icessité requérlr la contribution des compétencesll accomplissement clc sr rnission.

CHAPITRE III . DU FONCTION},IEIIEI{T

peuÈ.en
Jugees

cas cle
utiles dans

cie
dép

. - Les ré'.rnions du Cornité Nationaf des
es sont convoquées par son pr'ésident. II en

iierrif estations 0ff i-
est de mênc au niveauartementaf.
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Article 14.- Les calendriers des manifestations officielles dtment
arrêtés par fe Cornité National des l"Ianif estations 0fficiel-1es seront
eussist8t communi-qués au Comité Départemental des l.lanif es tations
Officiell-es. Le budget gIobaI é1aboré dans ce cadre doit tenir compte
des besoins exprimés par Ie Comité Départemental.

des Manifestations Officielles est
de plusieurs sous-comités dont 1a
fonctionaement seront préciscies par

Àrticle 1

compos ition
Arrêté.

Le Comité Nation
son fonctionneme

et l-es nodalités

al-
nt
de

Àrti cIe '16 . - Les tâches
tâtions officielfes sont
lrCef l-ufe de Supervisionrr .

CHAPURE TV . DE LA SUPERVISION

Fait à COTONOU, 1e 1l Juillet 1992

assignées au Comité l{âtional des I'{anifes-
supervisées per une Cellule dénommée

ÀflLc 1:e-,-1-7-. - La Cel-1uIe de Supervision est constituée des Présidents
Ëffiiet:ffiésidents des différents Sous-Comités du Comité National des
Iulani-f estations Officiefles. El-l.e est responsabfe de lrexécution cor-
recte de toutes l-es tâches 1iées à lrorganisation des manifestations.

nrésint Ddcrct oui abrope toutcs dispositions :nté-
i, notamment .1e' Décret- .^to 7g:2JJ'dù 13 Septembrc
êt communiqué partout où besoin sera.-

Article 18. - Le
rieures contraire
1978, scra publié

par Ie lrrtisident de 1a Répub1ic1uc,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

i.ù, {

Nicéphore SOGI,O

Lc
à

tiinistre <1r Etat, Secrétaire Généra1
l-a Présioence de l-a République,

Désiré VIRiRA
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Le Minlstre de lrIntérieur, .le
la Sécurité et de ltAdmi.nis-
tration Territoriale,

Le l,Iinlstre des Jlrances,

q,

Richard ADJAFiO PauI DOSS, J

Ampliations : PR 6 tu\ 4 CS 2 IvIESGPR 4 MISAT-IUF I Â "RES Mi'{ISTERES 17
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